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Prostitution et migration : le contexte jurassien

Questions à Liliane Cuénoud
Service des arts et métiers et du travail du Canton du Jura (SAMT),
section main-d'oeuvre étrangère

Avec l'entrée en vigueur de la nouvelle loi

sur les étrangers (LEtr) le 1er janvier
2008, qu'est-ce qui a changé pour les
prostitué-e-s étranger-ère-s travaillant en
Suisse
Comment un permis de travail est-il
délivré aux personnes qui s'adonnent à la
prostitution (prostitution de salon) dans le
Canton du Jura
En Suisse, la prostitution doit s'exercer à
titre indépendant. Depuis l'entrée en vigueur
de la LEtr, une personne au bénéfice d'une
autorisation de séjour (B) peut exercer une
activité lucrative quelle que soit la nature de
l'activité, pour autant que son titre de séjour
l'y autorise. Les titulaires d'une autorisation
d'établissement (C) ont de tout temps eu
la possibilité d'exercer une activité sans
présenter de requête. Quant aux éventuelles

personnes détentrices d'une autorisation
frontalière (G), elles sont tenues, lors d'une
prise d'emploi, de présenter une demande.

Compte tenu de ce qui précède, vous
constaterez qu'excepté la détentrice d'une
autorisation frontalière, une personne peut
ouvrir un salon de massage, sans requérir
une autorisation de travail auprès des
autorités cantonales compétentes. Toutefois,
dans la mesure où une loi sur la prostitution
et la pornographie entre en vigueur, les

personnes concernées devront annoncer leur
activité au Service des arts et métiers et du
travail et/ou auprès de la Police cantonale.

Si une personne ne possède aucun permis,
elle n'est naturellement pas autorisée à

exercer une activité. Il faut relever qu'une
éventuelle demande de permis de travail
présentée au Service des arts et métiers et du
travail ne pourrait être acceptée, considérant
les exigences légales de la LEtr à respecter.

Quant à savoir si toutes les personnes qui
exercent une activité dans un salon de

massage sont au bénéfice d'une autorisation
de séjour ou d'établissement (actuellement il

n'y a pas de détentrice de permis frontalier),
seule la Police peut y répondre. Depuis le 1er
janvier 2008, aucune personne n'a présenté
une telle requête.

Dans le milieu des cabarets, qu'est-ce que
la nouvelle législation sur la migration a
changé Pour les cabaretiers Pour les
danseuses de cabaret étrangères

Une différence est à relever entre artiste de
cabaret et prostituée. Une artiste de cabaret
vient exercer son activité durant quelques
semaines dans le Canton du Jura et, s'il

y a lieu, est au bénéfice de l'autorisation
nécessaire. Son activité consiste à danser sur
une scène uniquement.

Il faut rappeler que, depuis novembre 2007, le

Canton du Jura n'octroie plus d'autorisations
de courte durée (L) aux personnes
extraeuropéennes. Seules les ressortissantes de
l'UE ou des personnes extra-européennes
déjà au bénéfice d'une autorisation de séjour
(B) ou d'établissement (C) peuvent exercer
l'activité de danseuse de cabaret.

Dans un cabaret, la prostitution n'est pas
légalement autorisée.

Pour ce qui concerne les cabaretiers, ceux-ci
ont actuellement plus de difficultés à recruter
des artistes de cabaret, puisque celles-ci
provenaient majoritairement de pays
extraeuropéens.
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